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ELEClffURS DU BAS QANA.

MBS GOMPATRIOTS8.

^t^rom perlerai na peu d«k Comlituti«B dû bwo, t^u» aiÉMB tniéiit edtMsÀMit r«gi«r>
de MM mkXt», ce eoeA dee choeee dont il eit noot^oiêaie le dtfpeofeè de votre nédege* fuvde ;

boa (|ae néui nom oeeupiooi. ÀTaat le Cont-
«itotioA c'ë«f]fU le Oouveraeur <tuil»iioH lea lois
avec le Cenieil ; i prêtent il ne peut feire ev-
eune lois mum le coutenteioeot de li ChambVe
qui ert ùopai» par Toat, c'eet-là la Coaititutioq.
Voui Tojea tout de eaite, il me MnbJé, qu'il

vaut mieux avoir la Conititotioo. qoe d'être
«omme auparaTaot ; car, paiiqo'aocune loi ne
Jieot M faire eani le oomeoteniènt de la Chambre,
il cit impoMible pniae une loi qui toui «oit dé-
aavaotageaae« fi voui ohoUiuies bieo la Chan-
cre,

n f an • ctpendaift qui fwe dleenC. quiH-
vaudroit nivaux n'avoir pas de Conititution et

ttre comme aeparaTaoti pareeqoe lèOouYeroeur
«t le tloméil ne pouvoient pa« voue taxer comme
la chambre peut le faire acutueUeneeut—Mail
ceux qui voue diieiit cela iw vom diaenl pée toiu-

le là Térita', ila ne Toue diant pee qn'avarit la

CoMlitailon, c'ïloit le Phrle^aot d'Anglelerfe
3ui voue taxoit, en 1774 loiÉ|Ue le ParleHeut

^ 'A igMiÉffi i«|^ qqe le CMàfMiir feroH let

loixfti ÉviB W CuviiOr 4 mm en nêoe terne

me loi' ptfM «oàe taxer* «"M-t-diffe pour taxer
les boÎMem qui sont bnee dane le^payf—à pré-
eent lequel aimez tous mieux, d'être tazéi par
le^ Parlement d'Angleterre, ou de vous taxer

vous-mêmes. J« crois que voue apparcevez bien

vite la différence.

Je ne 1 pas dire que le Parlement d'An-
gleterre » V voulu vous rendre malheureux
en vou« W.^ant trop. Il n'avoH que de bonnes
intentions ponr vont, comme wn le voit bien,

Sh^Mquil a mis entre vos propres riiains le djoit

e vous taxer vous-mêmes. Mais qiioiqne le

Parlement d'Angleterre n'eut que de l^noes in-

tentions pour vous, il vaut encore mieux que
tons ajez le'droit de vous taxer et de régler voa

^hiret voui mêmes.—Je vous ferai une compa-
taison oui Xee parroit bien juste. Quoique vone

4N>7Cxbien fenoadéi que votre père ne veû^qué

la fmre xégler pêr votre père. TadI que taua.
avez été' enfant, il <toit mieux que votre pete la

fMa lui-même perce qu'il savoit mieux.^Me.voue
miliie ce qu'il vous falloit; maie quand vofie êteè

devenu homme, que vons avexAe' ea hak d'avoir

on mébage vons-même, votcë pete a trouva midus
de «ous (tablir et de voue donner vot aCaireei
eondiiire} et vous t'ver tronvA' '-aia mieux voue
mtrae ; parce que quoique vitm ^ete eut dlausr

si bonnet intentions pour vous qiie vous aviez
vous-mêmr, ^ous éftet pins rn ^at de coiinoitre

vos affaires que lui. qui Kttnt ^Idi^he' de VoUe et

qui avoit aussi les sieiioes 1 Coudtfi^e. S'il ^ui eut
ttllo conduire «es Atfaires, ei* celles de tous Jee

eafans, il n'aoroii pas pu faire adwl bieû les af-

&ires de chacun, que cliaeaa ponidit les faire

lui-même. ''-'^

L'Angleterre a lait exi

votre aère, h mesure que tee ^a|

Dioniei

a fiul

^c'Wl^^ra
set Coloniet, ont été' en état de r^|le|!%M*rs^ra-

pret aÇùrct, elle leur a laitrt* le ifttf 4b tetri»>'

gter, et let a établit^ en leur donnant atMtaaa»
titutioB. Quand le temt a éte^ veau ponr vone,

elle voue ea a donne' une eoeame aux anfifei, car

elle ne fait point de distinction eptie ses cnfaiM.

Ainii depuit Ce tenu vous êtes c uargts du soiu

de vos prjpres affaires, de vOue taxer, de régler

votre dépense comme vous voulez, et de patter

Jet loix que vont tronvez à propos pour voire

biea. Vont ne faitet pae tout cela en personne»

parce qu'il leroit impoteible de vous attuibler et

ae voue loger tous dans la Chambre,, mal» voua

nommez qui voâS vou!^ d'etilre voua p|oar la

faite à votre place, et août Itee Mm que riea na

peot paiser contre le contentement de ceux qua
voui nommes. t( me temble qn't prêtent voM
êtes convaincus 4u'il vaut maux po«r voue avoir

une Constitution que de n'en pae avoir.

J'ai encore à occuper on nMNBfnt de votra al*

tention. Pepuii que voui avez votre Conttitutlon

l'Anglituw » «|icor« «9fltiBUdt 4« TMH fdtfir tl
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